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r PRÉAMBULE 

Le présent mémOire s'inscrit dans le cadre de la consultation publique 
,concerriant la préparation de la directive d'étude d'impact du complexe 
Grande-Baleine. 

Il s'adresse 'aux différents'comités et commissions chargés de l'élaboration 
de:cette directive. Il s'agit plus spécifiquement de: 

la Commission fédérale d'évaluation etd'e,xamen du projet Grande 
Baleine' (créée en vertu du 'Processus Fédéral d'Evaluation et d'Exa
men'en,matière d'Environnement, PFEEE) 

le Comité d'évaluation (COMEV)' prévu au chapitre 22 de là Convention 
de la Baie James ~t,du Nord Québécois (CBJNQ) , 

, 
le Comité fédéral d'examen Kativik prévu au chapitre 23 de la Con
vention deJaBaie James et du Nord Québécois (CBJNQ) 

,\ 

la Co~mission de la qu~lité d~ l'env~ionnement Kativik(CQEK) prévue 
a~ chapitre 23 de la Convention de la Baie James et du Nord Québé
cois (CBJNQ) 

Ce mémoire est basé' sur la de~cr.iption technique du projet, dé'posée par 
-,Hydro-Québec en Octobre 1991 et transmi se aux comités et commi ss ions par 
l'Administrateur fédéral et l'Administrateur provincial de la CBJNQ le 25 
octobre 1991., ) 

On y décrit d'abord 'le cadre légal qui définit les mandats et 
responsabilités 'denofre Ministère applicables au complèxe Grande-Baleine. 
Suit un énoncé des principales questions ou préotcupationsque soulève la 
réalisation du projet en regard de ces responsabilités et qui devraient 
être incorporées à l'étude d'impacts afin de' fournir l'information 

,nécessaire à l'éyaluatio~ de l'importance des répercussions 
environnementales du projet. , 

Le' goJvernement du Canada croit que les principes du développement durable 
doivent guider nos décisfons concerriant le projet~ 
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\. ./ NOTE AU LECTEUR 

La section en italique dans le texte constitue l'essent~el des ~ujets et 
des éléments qu'Environnement Canada souhaite voir traiter dans l'étude 
dl impact. 
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1. LA DESCRIPTION OU PROJET HYDRO-ÉLECTRIQUE GRANDE BALEINE 

La description du projet· est basée su~ les renseignements préliminaires 
fournis parle' promoteur ,en octobre 199LLe comp'lexe hydro-électrique 
Grande-Baleine fait' partie intégrante du plan d'équipement d'Hydro~Québec. 
Sa mise en service "est prévue pour l'année 1998. Il s'insciit dans le 
développement hydro-électrique du nord, entre l'aménagement du bassin de la 
rivière La Grande, (Baie-James 1) et celui du bassin des rivières Nottaway, 
Broadback ,et Rupert, pour un total de 27 000 MW. ' 

Ce projet concerne les bassins hydrographiques de 'a Petite-Rivière-de-1a
Baleine, de la Grande~Rivière-de-1a-Ba1eine et de la rivière Nastapoca,l qui 
se déversent toutes trois dans la baie[ d'Hudson. Ce territoire s'étend 
immédiatement au nord du bassin de la rivière La Grande, dont l'aménagement 
du po~entie1 énergétique est en~voie d'être complété. . 

l'aménàgement du potentiel hydro-électrique des bassins ~e la Grande~Riviè-
, re-de-'la-Ba1eine ~t de la Petite-Rivière-de-1a-Ba1eine fait l'objet d'étu

des 'technico-écoriomiques depuis plus de trente ans. Au cours de cette 
période, un bon nombre d'options et de variantes ont été examinées par 
Hydro-Québec. Le concept d'aménagement général présente ici est celui qui 

,est actuellement retenu par le promoteur à l'étape de l'avant-projet. 
, " 

L'aménagement du complexe hydro-é l ectri que . Grande-~a, lei ne compre.nd 3 cen-
'trales, GB~1, GB~2 et GB-3, alimentées par trois réservoirs, tous situés 

sur le parcours de la Gfand~-Rivière-de~la-Baleine. Selon cet agencement, 
la puissance installée du complexe serait de 3 168 MW, la centfa1e GB-1 
comptant pour près de 2 000 MW. Un réseau collecteur comprenant trois 
lignes biternes à 315 kV, transportera l'énergie produite du comp1ex~ 
Grande-Baleine au réseau de transport du complexe La Grande. Un imposant 
réservoir, constitué par l'endiguement du lac Bienville, servirait à la 

, ,régularisation des débits du complexe. 1 

Afin d'augmenter le débit des eaux à la centrale GB-1, le projet prévoit le 
détournement de la partie amont.du bassin hydrographique de la rivière 

..... Nastapoca-.dans.celui· de-la··Pet-ite-Rivière-de~ la-Bale-ine.' Les-eau*-<!e cette 
dernière: seraient alors acheminées à GB~1 par la vallée dela - rivière 
Coats. Il y aura ~onc réductiondes débits, soit d'environ 94% pour 
Petite-Rivière-de-la-Balein~et de 17% pour la rivière Nastapoka. 

La Grande-Rivière-de-1a-Ba1eine serait éga1emerit coupée à 80 kilomètres de 
son, embouèhure pour permettre la création du réservoir ,GB-1 dont les eaux 
turb~nées s~raient,restituées dans le détroit de Manitounuk via une vallée 

, ,seconda ire. 

Toujours à partir des re'nseignementsfourni s paT le ,promoteur , la 
réalisati'on du complexe hydra-électrique requiert en premier lieu la mise 
en place d'infrastructures d'accès et d'hébergement à savoir: 
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à) un réseau routier totalisant près de 600 km: 
1 

- .< 

- de, LG-2 a· Poste-de~la-Baleihe: d'une lohgueurde 235 km, 
cette route requiert IL.ponts et 600 ponceaux; 

- du Lac Fagnant au rés~rvoir Bienville: d'une longueur de 295 
km, cett~ route requieft 7 ponts et ~60 ponceaux. 

b) deux aéroports permanents, l'un près deGB~I, l'autre entre GB-2 et 
GB-3. Deux localisations sont envisagées pour le site ~uest de 
l'aéroport~ soit la réfection des installations exi~tantes de 
Poste-de-la-Baleine ou son aménagement à prpximité de GB-I. Pour 
l'un ou l'autre de ces scénarios, une bretelle d'accès reliant 
Poste-de-la-Baleine et GB-I doit être incluse au réseau routier. 

c) des pistes d'atterrissage temppraires au Jac:Bienville et dans le' 
secteur des, trav~ux ~e détournement. de~Ja .. _Petite~RiVière-de-la
Baleine; 

.-
f . 

d) des campenients pour les travailleurs à GB-I, GB-2, GB-3, au lac 
Bienville et dans.le secteur des travaux de detournement; 
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2. CADRE IDÉOLOGIQUE 

Urie' évaluation juste et réaliste ~e doit négliger aucun aspect environne
mental.Environnement Canada propose ainsi un cadre idéologique par le 
biais duquel les impacts du projet Grande-Baleine doivent être évalués~ 

" Depuis quelques années, il s'avère d~plus en plus indispensable d'analyser 
tout projet selon une orientation de prospective écologique plutôt que de 
perspective, c'est-à-dire prévoir les .impacts pouvant affecter le dynamisme 
et l'évqlution des systèmes écologiques en présence~ Ce principe fait 
intervenir, les notions de dynamique, d'évolution et d'équilibre ainsi que 
de conjugaison, combinaison et synergie de facteurs: En environnement. une 
étude de prospective pourrait se réaliser par l'approche écosystémique qui 
intègre le cumul d'i~pacts et rejoint l'idée de développement ~urable. 

2 • .1 Le principe de/~éveloppement durable 
.' 

., 

La Commission ·Èfruntland a proposé le concept de développement durable 
visant àgarantir l'utilisation soutenue des ressources. L'intégration des 
préoccupations environnementales aux processus décisionnels à caractère 
économique est alors apparue comme' l'un des ptincipes fondamentaux de ce 
concept. -, 

La capacité des écosystèmes nordiques québécoisâ ~uppo~ter des aménage
ments 'hydro-éle_ctriques n'est pas illimitée. La diversité de la faune et de 
flore du nord' québécois est directement proportionnelle â celle des 

,écosystèmes qulon y trouve. Cette diversité est d'autant accentuée que les 
écotones (zones de 'transition entre deux t~pes d'écosystèmes) sont nombreux 
et bien distribués. Les subtilités qui caractérisent le passage d'un 
écosystème â un autre constituent souvent la caractéristique fondamentale 
del'habi~at d'une'espèce particulière~" . 

. ,Plus. spécifiquement. certains écosystèmes présentent, une plus grande vulné
rabilité que d'autres aux répercussions des projets de développement. C~ux 
qui, sont, rares OU de nature -plus'sensib1e méritent' certainement une 
attention, priorita,irè. Le concept de développement durable favorise une 
approche préventive' en se préoccupant d'identifier les écosystèmes qu, 
risquent de devenir menacés de disparition suite à certaines incidences 
particulièrement sévères.' . 

, ' 

Le développement durable requiert' que les ressources renouvelables ne 
soient 1 pas mises en danger afin de préserver l'intég~ité et la pérennité 
des écosystèmes. 

Il. est donc, recommander d,'examiner la réalisation des'diver.ses phases des 
projets de développement nordique· ens ',efforçant d'établir desseuils-limi
te ~ partir desquels les perturbations c~mulatives qu'au~o~t subies les 
écosyst~mes ne pourront plus en garantir l'utilisation soutenue. C'est 
dans ce sens queèdoitêtre examiné l'optimisation du projet érande~Baleine . 
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2.2 LI approche écosystémique 

) 

Le fonctionnement interne d'un écosystème est représenté par un ensemble 
d'éléments qui interréagissent dans un équilibre souvent précaire. Les pro
cessus' écologiques qui' gouvernent 11 évo1ution d'un écosystème formênt un 
tissu d ' interre1ations complexes entre les êtres vivants et leur milieu et 
peuvent faire l'obj~t d'une détéri6rationsUite à des perturbations de ce 
milieu. Il est donc essentiel de bien comprendre les processus écologiques 

,afin de pouvoir identifier les répercussions pouvant, découler de' la 
réalisation des projets ,de développement. 

Dans ce sens, l 1 approche écosystémique apparait comme une méthode d'analyse 
~usceptible de fournir une compréhension de la d~namique écologique' et 
ainsi, le niv~au dl intégration requis pour évaluer correctement le~réper
cussions au projet Grande-Baleine. 

Sur le plan environnemental, n estes'sentiel d'analys'er t'out le chemine
~ent des impacts j~ans les écosystèmes interdépendants via les processus 

',' écologiques. On pense, par exemple, aux migrations animales qui "exportent" 
urie partie des répercussions au cours de leurs déplacements. Sur le plan 
social, il faut analyser globalement l'étendue des répercussions associées 
aux 'pertes d'usages d~une ou plusieurs ressources découlant de la réalisa
t i on du projet. 

Le ma i nt i en de la ·qua lité et de la diversité des' écosystèmes 1 est g'arant de 
l'utilisation soutenue de leurs ressources. L'èxploitation de ces ressour
ces doit!cependant respecter l~s limites en deçà desquelles leu~ renouvel
lement nlest plus possible. 

Il est donc recommandé que le promoteur fasse les efforts nécessaires pour 
définir des seuils) de tblérance ét évit~r ie p~ocessus irréversible de 
l'épuisement d'une ressource, des seuils au-delà desquels on ne peut plus 
garantir la durabilité du ,développement. 

2.3 Les impacts ctimu1atifs' 

Les impacts cumulatifs sont associés à la réalisation de projets multiples 
- et d'agression~ diverses et répétitives sur les composantes du mtlieu. Les 

incidences environnementales entr~inent des modifications progressives des 
systèmes' écologiques et sociaux. Au fur et à mesu~e que le développement 
slaccentue, iesconséquences globales finissent par avoir,des répercussions 
beaucoup plus sérieuses qulune activité en particu1ier~ '. , 

Les effets cumulatifs des différents proje~s de développem~nt se traduisent 
par une diminution globale de la diversitéd~s écosystèmes dela biosphère. 
D'une façon générale on a~siste -,à;la~disparitionde' mosa'ques formées de 
plusieurs éC6systèmes de petites superficies au profit de vastes milieux 
homogèn~s. L'expansion des monocultures, l~ déboisement massif et l'aména
gement de vastes réservoirs figurent parmi les agressions ~ontribuant à la 
banalisation des écosystèmes. 
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Les systèmes écologiques et sociaux peuvent, jusqu'à .un certain point, 
s'adapter, à ces changements. Toutefois, n devient de plus ,en plus évident 
qu~ les effets cu~ulatifs associés à des activités multiples peuvent provo
quer des changements i rrévers i b 1 es au ni veau des -systèmes et affecter 1 es 
éommunautés naturelles et sociales. Ils peuvent de plus ·impliquer des 
modifications différant énormément de· celles que ~ourrait engendrer une 
activité prise séparément. . , 

Les résul tats des étude's d'impact· sur les milieux biophysique et social du~ 
projet Grande Baleine devraie~t être cumulés à ceux issus des' études du 
complexe La Grande. 

Afin de garantir l'utilisation soutenue des ressources, 
d'analyser toute la gamme des impacts cumulatifs en 
chr,onologie de leurs manifestations: 

\ 

il est recommandé 
considérant la 

Superposition d'impacts dans le temps et l'espaèe (ex. accumulation 
du mercure dàns la chaîne trophique), 

Processus synergique d'impacts reliés les uns aux autres (ex. conta
~ination accrue causée par l~interaction de plusieurs ~rojets). 

. . 
La recherche de base sera appelée à mettre au point des programmes de con
trôle destinés à sauvegarder 1 1 intégrité structurale .et fonctioQneTle des 
écosystèmes au fur et à mesure qui ils seront exposés à des niveaux de plus 

i en plus élevés de stress. L'analyse des impacts cu~ulatif~ considèrera 
différentes générations d'imp~cts dont certaines pourront être mesurées. On 
pense,par exe~ple, aux impacts s'additionnant à la suite d'tnstallations 
success ives. dans' un même écosystème 'ou encore aux· changements de comporte
m~nt d'un écosystème en réaction à des niveaux croissants de perturbation. 

v 

\ 

\ 
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3. CADRE LÉGAL ET ADMINISTRATIF DE LI ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

Ce chapitre décrit le mandat du Ministère de l 1 Environnement. ~lus spéci
fiquement les rôles et devoirs qui lui',~ont attribués en vertu des diffé
rents ,cadres administratifs des lois. conventions et . politiques pouvant 
s'appliquer dans le contexte du ~rojetGrahde Baleine.~ 

" 
3.1 Le décret sur le PFEEE 

Adopté eh vertu de la Loi.sur l'organisation du gouvernement, le Décret sur 
les' lignes directrices visantyle ·processus-d'évaluation et d'examen en 
matière .. d ' environnement (PfEEE).,a .. pour, objectiLdefavori ser.la pl anifica-

,tion de projets d'exploitation des ressources qui tiennent compte des 
répercussions sur,l'environnement .et des réactions du public. dans les 
domaines qui implrquent le gouvernement fédéral. ~ 

Ce processus est une ,méthode ~'auto-évaluation selon laquelle le ministre 
responsable s'assure qu~ cha~ue'proposition 6 l'égard de laquelle il exerce 
le pouvoir de décision est soumis 6 une'évaluation des répercussi6ns envi~ 
ronnementales afin di en déterminer la Matut~ et l'étendUe. Le Bureau 
fédéral d'évaluation et d~~xamen en matière d'environnement (BTEEE) qui 
relève directement du Ministre dl Environnement Canada. administre ce 
processus. 

En vertu de l'article 10(1) ~u Décret. le,ministr~responsables'assure que 
chaque proposition 6 l'égard de laquelle il" exerce le pouvoir de décision 
(par exemple en émettant des autorisations) èst soumise 6 un examen préala
ble ou à une évaluation initiale et éventuelclement 6 une Commission envi
ronnement~le afin d~déterminer la nat~re et l'étendue des effets néfastes 
qu'elle peut avoir sur 1Ienvironnème~t. 

Le décreLf a itdep l us., ,réf érence,aux- ministères possédant .. des expertises 
·dan~ le domaine de l'environnement ~n leur conférant le rôle de ministères 
à vocation spécialisée. Celui-ci ,consiste à fournir. ~ur demande. aux 
ministères responsables ainsi qui aux commissions formées, des données, des 
renseignements' ou encor~ des avis concernant les règlements 6 respecter de 
même qulune expertise dans l'évaluation des r~percussions environnementales 
des projets.' . 

3.2, Convention de la Baie James et du Nord québécoiS 

Dans le cadre de la CBJNQ et de ses régimes ~articuliers relatifs à la, 
gestion 'et au déve l oppementdu territo; re etdes,res sources nord i ques • le 
MDE est surtout concerné par le régime_de protection de l'environnement et 
du mi)ieu social et par le ,régime de chasse. de pêChe et de piégeage. La 
CBJNQ établit des comités consultatifs'à ces fins, regroupant des représen
tants des groupes autochtones et des gouvernements du Québec et d~ Canada. 
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3~2.1 Le,régime de protection de l 1 environnement et du milieu social 

Cé régim~ instaure des procédures dlévaluation et dlexamen desrépet
cussions environnementales et sociales des projets de développement, 
sur· le Territoire. Clest le MDE qui administre les procédures fédéra
les dlévaluation et dle~amen pré~uesaux chapitres 22 et 23 de la 
CBJNQ dans le cas de projets ~econnus de co~pétence fédérale ou mixt~. . ',' , . 

Dans le respect de l l'esprit de ce régime, le 'MDE favori se uneéva lua
tion globale du projet afin que toutes ses répercussions soient prises 
en compte préalablement à la réalisation dlune 'seule de ses parties. 

3.2.2" Le, r.égime de chasse, de pêcheeLde piégeage. 

Llexploitati6~ des oiseaux migratèursco~stitue llun des enjeux de 
négociation des niveaux dlexplriitation garantis, définis par le régim~ 
de 'chasse~ de, pêche et de piégeage (chapitre 24). La gestion des 
oiseaux migrateurs relève, du fédéral en vertu de la Convention 
c6ncernahtles oiseaux ~igrateurs de 1916~ Clest le Service canadien 
de, la faune (SCF) du, MDE qui administre la loi et les règle~ents qui 
découlent de cette Convention. 

Dans ce contexte, le SCF est préoccuppé par les impacts du projet sur 
les pGpulations de sauvagine et les conséquences dléventuelle~ 
diminutions dleffectifs sur les, niveaux dlexploitation garantis aux 
autochtones. \ 

3.3 Loi canadienne sur la protection de lierwironnement 

Adoptée au printemps de 1988. la Loi canadiennè sur la protection de llen
vironnement (LCPE) donne au gouvernement le pouvoir,deprotégèr ,la santé 
humaine et llenvironhèment contre les ri~ques inhérents à llutilisation des 
produits chimiques et à llexposition a~x substances toxiques. 

Cette ,loi. comporte les principaux éléments suivants: 

a) des dispositions permettant de régir tous les aspects du cycle de vie 
des produits toxiques depuis leur élaboration jusq~là leur utilisa
tion, en' passant par lé transport" ,la distribution et llentrepbsage 
ainsi que leur rejet dans llenvironnement. 

'b) des dispositions pour maîtriser les sources de pollution atmosphérique 
, au ,Canada' lorsque celle-ci:: risque--dlel')traîner-la-violation dlune 

entente inte'rnationa,le ou dlaffecter un autre pays. 
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c) de~ dispositions touchant la délivrance de permis pout contrôler l'im
mersion des déchets en mer. 
3.3.1 Imersion des déchets en mer Partie VI 

Cette partie de la LCPE a'pour objectif de contrôler le déversement en 
mer de substances et s'applique autant' pour les activités 
d'excavation, de transport de· déblais qüe di déversemerit de,débris en 
mer. Elle vise donc à empêcher les effets nocifs de l'immersion de 
déchets en mef sur l'environnement marin et à respecter les obli
gations internationales prises par le tanada à cet égard par exémple 
la 7 Convent i on sur la prévent i onde la po 11 ut i on des mers résu ltant de 

,l'immersion des déchets. 

Si le ministre le juge à propos, il peut délivrer un permis autorisant 
l' immersi on de substances· en ' . mer (art.· 71( 1)).· Envi ronnement Canada 
assureb~~app]icatiDn.durègJementl . 

3.4 Loi sur les pêChes du Canada 

.\ 

Cette loi a pour objectif la protection des poissons et des écosystèmes qui 
les abritent ainsi que la prévention de la poll~tion et ce, dans toutes les 
eaux de pêche canad~ennes. En vertu de cette Loi, il e~t interdit ~'exploi
ter des ouvrages ou entreprises entra'nant .la détérioration, la destruction 
ou la perturbation de l'habitat du poisson. Il est également défendù d'im
merger ou d~rejeter· "une substance nocive" dans des. eaux oQ vivent des 
~oissons, ou en quelque autre lieu si le risque existe que la substance ou 
tout autre. substance nocive· provenant de son immersion ou rejet pénètre 
dans ces eaux (art. 36). 

Bien que cette Loi soit sous la respohsabilité du ministère des Pêches et 
Océans, ~nvironnement Canada s'est vu confié, par délégation depuis 1971, 
l'administration de l'aiticle 36 sur la pollution et des règlements qüi en 
découlent... . 

3.5 Loi sur la faune du Canada 

La Loi sur la faune du· Canada . de 1973 permet au gouverneur en conseil 
d'autoriser le Ministr~ de l'Environnement à acquérir des terres à des fins 
de conseivation. E1Je donne au'Ministre de l'Environnement la possibilité 
d'acquérir' des terres et, avecl~accord des provinces intéressées, créer 
sur .ces terres d~s réserves fauniques. Toute activit~ qu'on y projette 
n'est permise qu'en conformité avec la Loi et ses règlements: il y est donc 
détendu de se· livrer à une activité commerciale, ou industrielle à moins de 
détenir un permis. Le M~nistrepeut.y autoriser une telle activité si cette 
dernière ne nuit pas à la conservation de la faune. 
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D'esprit n~ttement plus large que les autres et de car~ctère incitatif, 
cette loi, mi,se sur une collaboration avec les provinces et le public 
canadien, ne conservant 'de pouvoirs réglementaires que pour la gestion ,des 
Réserves nationales de faune. 

3.6 La.Loi sur les parcs nationaux 

La «loi sur les parcs nationaux»~ originalement pr6mulguée en 1930, iégle
mente l'utilisation des 'parcs nationaux et leur protection afin ,qu'ils 
soient conservés int~cts pour la jouis~ance des générations actuelles et 
futures. La Loi C-30 modifiant la «loi sur les parcs nationaux» est entrée 
en vigue~r1e 16 septembre 1988. Cette loi témoigne de l'engagement et des 
pr~occupa t i ons du gouvernementf édéra 1, à "l'ègarddela <,protect i on et del a 
conservation de,notre,patr.imoine ,national.", Les modifications· à la «loi sur 
l~s parcs nationaux» traduisent l'évolution du rôle du réseau des parcs 
nationaux ainsi q~e l'intérêt croissant des Canadiens pour leur patrimoine' 
naturel et renforcent, le Service canadien des parcs contre les pressions 
qui menacent maintenant certains parcs. 

Pour réaliser son mandat, le Service canadien des parcs a identifié 39 
régions terrestres 'qui méritent toutes d'être représentées dans le réseau 
des parcs. L'identification des aires, qui se fait dans chacune d ' e11es, 
inclut une très grande gamme de thèmes biologiques, géologiques et physio
graphiques représentatifs. Les futurs parcs nationaux seront choisis parmi 
ces "aires naturelles représentatives d'intérêt canadien" (A~IC). Le man~ 
dat fondamental du Service c~nadien dès parcs en étant un de conservation, 

,l'objectif visé est d'établir un parc national par région naturelle: 

3.7 La Loi sur la Convention concernant les oiseaux migrateurs 

Le gouvernement canadien,esLsignataire."avec Jes" États~Unis 'et 18---Mexique. 
de la Convention concernant,les oiseau~ migrateurs qui a fait l'objet d'une 
loi canadienne en 1917. Cette Loi permet au Ministre de réglementer une 
foule d'activités (chasse. destruction de nid. d'oeufs, achat ou vente'dans 
un contexte d'aviculture, taxidermie, etc.). L'article 35 interdit le dépôt 
de substances nocives pour les oiseaux migrateurs dans des eaux ou une 
région 'fréquentées par ces oiseaux. Toutefois, la Loi ,ne contient pas de 
dispositions relatives à,la protection des hab~tat~ d'oiseaux migrateurs~ 

L'esprit de la Convention, de sa loi et de ses règlements ~ise essentielle~ 
~ent un objectif de conservation des espèces pour le bénéfice des généra
tions actuelles et futures des populations des pays signataires. 

Cette Loi permet au Gouverneur en conseil d'établir des règlements pour 
protéger les oiseaux migra~eurs: 
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'a) Le Règlement surIes oiseaux migrateurs 
î . 

1 

Celui-ci permet au Ministre de l'environnemènt de contrôler les di
verses activités qui peuvent avoir ~ne influence sur les nivea~x de 
pdp~lationdes oiseaux. On y fixe, entre autres choses, les saisons 
de. chasse et les limites de prises. Ce règlement autorise aussi le 
Ministre de l'envirbnnementà délivrer des permis pour diverses ac
tivités réglementées (Achat ou vente, a~ic~lture, chasse, taxider
mie, destruction d'un nid ou d'un oeuf,~tc.) 

b) Le plan nord-américain de gestion de la sauvagine (PNAGS) 

L'évolution de la problématique associée aux oise'aux migratèursa 
.... conduiL ·les autorités;responsables.de.Ja, Convention concernant les 

oiseaux migrateurs à réexaminer leurs objéctifs el les mécanismes de 
collaboration~ Amorçé au début des années 80, l'exercice se tradui-" 
sait en 19~6 par la présentation par le mintstre d'Environnement 
Canada et le Secrétaire de l'IntérieUr des Étàts-Unis d'une straté
gie de collaboration, entre les deux pays. . 

Élaboré conjointement avec la participation des provinces et des 
états, le PNAGS présente ce que les ge~tionnaires de la faune des 
deux) pays croient être des objectifs adéquats en matière - 'de popu
lations de sauvagine pour répondre aux demandes du public. Il pro
pose également les mesures nécessaires à la réalisation de ces 
objectifs. . 

La mise en oeuvre du PNAGS s'appui~ sur uné collaboration de tous 
. les intéressés et passe par la préparation de'plans conjoints 
sp~cifiques. AU Québec, le plan tonjoint sur le Canard noir et celui 
pour la protection des habitats de l'est. sont déjà en cours. 

3.8 Convention de RAMSAR 

Les milieux humides ont une giande valeur en raison de leur productivité 
biologiqùe très élevée. Reconnaissant l'importance de pfotégerces milieux. 
pour assurer la survie des nombreuses espèces qui en dépendent, notamment 
la sauvagine, 18 pays réunis à RAMSAR en Iran en 1971, 'signaient la Conven
tion relative à la ~onservation des zones humides d'importance inteinatio-
nale. . 

C'est le Service tanadien de la faun~ du MDE qui s'acquitte des engagements 
du Canada qui adhérait à cette convention' en 1981. Les pays signataires 
désignent des zones humides dl;!leurterrHoire'qui rencontrent les critères 
établis en termes d'utilisation du milieu parl~s oiseaux aquatiques. Cha
que pays s'engage à compenser en ,totalité toute perte de productivité que 
subiraient ces milieux suite a des activités.humaines. 
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Le Canada figure aujourd'hui parmi les pays ayant posé le plus d'factions 
concrètes A cet égard, ~vec 20 sites désignés, ~ont trois aU.Québec. 

3.9 Convention internationale sur la conservation des ours polaires et de 
leur habitat 

. '\ 

Le . Service Canadien de la Faune (SCF) du MilE représente le Canada. au sein 
des cinq pays signataires de la Convention. Aucun dispositif législatif ou 
réglementaire nia été pris en exécution de laConve~tion. 

.. 3.10 Conv~ntion sur .le cOlllJlerce internationa l des : espèces sauvages de 

. faune et de flore menacéesdlextinction 

Ëlaborée à la Conférenc~ de Washington en 1973, la Convention sur le com
merce international des espèces sauvages de faune et de flore me~acées. 
dlextinctio~ (CITES) vise à protéger de la suréxploitation certaines espè
ces menacées de disparition. Le ministère des Affaires extérieures, sous 
llég1de de la Loi concernant les' permi5 'd'exportation, gère cette 
convention en se basant sur les avis scientifiques et stratégique-s du SCF' .. 
Un projet de loi~ ~résentement . à l'étude par le gouvernement canadien et 
devant s'intituler après adoption, Loi sur la protection d'espèces animales 
ou végétales sauvages vise entre autres, à placer la responsabilité de 
cette loi au MDE. 

3.11 Convention cadre sur llévolution du climat 

Entrepr; se conjo; nte de. l' OrganJsat;onMétéorolog.; que. Mondia le et-du PNUE. 
la convention-cadre sur l'évolution du climat est élaborée dans le cadre 
des travaux du groupe intergouvernemeritald'évolution du climat. Le forum 
international créé par cette convention a pour but d'offrir à tous les pays 
l'opportunité d'élaborerdes solutions concertées pour résoudre les problè~ 
mes. planétaires attribuables aux activités anthropiqu~s (par exemple les 
fluctuations climatiques causées par les émissions atmosphériques des gaz A 
effet de serre). Environnement Canada participe activement au travail de 
ce .groupe et est préoccupé par l'impact ~es projets hydro-électriques sur 
le climatrégiorial ainsi que la contribution de ces . aménagements aux 
changements climatiques globaux. 
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3.12 Politique fédérale relative aux eaux 

En 1987, le gouvernement fédéral rendait publique sa Politique fédérale 
relative aux eaux~ Elle vise deux objectifs principaux, soit protéger et 
améliorer la qualité des ressources en eau, et promouvoir une, gestion et 
une utilisation sages et efficaces de·l'eau. A cet effet, cinq stratégie~ 
ont été planifiées.) , 

Parmi celles~ci,'plusieurs ont un lien direct avec 1 1 aménagement de grands 
complexes hydro-électriques dans le Nord du Québec, .. comme la gest,ion de la 
qualité de l'eau et des substances toxiques, les dérivations entre bassins, 
le développement de l'énergie hydro-électrique, la gestion des ressources, 
en ~au d~ Nord, le ~roit à l'eau des autochtdnes, les besoins en données et 
informations sur l'eau. 

- Deplus, cette politique spécifie clairement que l'action du gouvernement 
fédéral doit ,se réaliser habituellement de façon conjointe avec 'les provin
ces (compte tenu~es juridictions applicables aux ressources) et, s'il y a 
lieu,avec d'autres partenaires. 
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1. LA FAUNE 'ET SES HABITATS 

LemandaC'et les préoccupations dl Envl ronnement Canada en matière de faune, 
s'inspirent largement de l,a Convention cbncerna~t les oiseaux migrateurs de 
,1916. . 

Depuis quelques décennies. la'communauté scientifique reconnalt que la dis
parition des habitats constitue l'une d~s:contraintes majeures auxquelles 
doivent faire face les espèces. La survie de plusieursd'entre elles dépend 
effectivement de' la dispon1bilité d'un mini~um d'hàbitats propices à leur 
reproduction.' " 

c 

Dans le contexted~ projet Grande Baleine. certaini élément~ relatifs à la 
faune et ses habitats constituent des sources de préoccupations particuli
ères pour le ministère. Ces préoccupations sont regroupées sous la rubrique 
~uivante. Une section subséquente,~suggère une série~d'~tudes à réaliser 
afin d'accroitre etbonifier.l"information.etles.données,essentielles. 

i . 

1.1 Préoccupations 

1.1.î.Oiseauxmigrateurs 

Le MDE est particulièrement préoccuppé par les impacts du projet sur les 
oiseaux, migrateurs et ce. selondifférentei optiques: 

a) Le déclin possible de certaines populations déc6ulant de pe~tes ou de 
modifications· d'habitats.Dans ce contexte particuliei. l~ MDE consi
dère que cette problématique devrait être analysée danslè1 perspective 
beaucoup plu~ globale de~ impacts cumulatifs. 

b) Le' déclin' possible de tertaines populations découlant de différents 
i~pacts influencant leur écologie (baisse de producti~ité. modifi~ 
cations dans, la compositiondescommunaùtés.aviennes. etc.).-

" 
c) La contamination des cha'neitrophiques par des substances toxique~. 

Cette question revêt une dimension particulière dans le contexte des' 
communautés autochtones qui se nourrissent de sauvagine. 

, , i 

d) Le 'chemihement d~ns la,' biosphère. par,lemécanisme naturel des mi-
grations. des oiseaux contaminés au mercure et les implications de ce 

. phénomène dans les écosystèmes qui accueillent ces oiseaux durant les 
différentes étapes de leur cycle vital. ' 

e) Le déclin possible de certaines espèces'de sauvagine qui viendrait 
compromettre' les ni~eaux de populatibn~ixés dans le Plan nord
américain de gestion de·la,sauvagine.' Le Canada. pourrait alors devoir 
imposer de nouvell~s restrictions sur,les prises .de certaines e~pètes. 

f) L~ risque de voir certaines espèces menacées de dispariti~n ~uite au 
cumul des impacts provenant de différentes'sourcès d'agression. 
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~) Le MOE est préoccuppé par les impacts du prrijet sur les populations de 
sauvagine et les 'conséque~tes d'éventuelles diminutionsd'effectifs 
sur les niveaux d'exploitatiAn garantis. 

1.1.2. Milieux humidès 

Le MOE est préoccuppé par les impacts que pourraient subir des milieux 
humides importants, par ~xemple le lac Bienville et le détroit de 
Manitounuk et souhaiterait que des inventaires ~soient réalisés afin'de 
déterminef si certains dlentre eux rencontre~t les critères de ' zone' 
humide dl importance internationale. 

Le cas échéant le' MOE pourrait· éveritue 11 ement recommander l a dés i gna
tian de ces milieux en vertu de, la ConventionRAMSAR,. 

'1.1.3. Espèces tares 

Le MOEentretient certaines inquiétudes en rapport a~ec l'ouver~ure 
d'un territoire jusqu'à maint~nant difficiled'accès et qui pou~rait 
recéler certaines espèces animales Ou végétales rares ou menacées qui 
font encorel'objet d'un commerce illicite. Les oiseaux rapàèes méri-' 
t~nt une attentionpartitulière dans cette optique. 

À cet effet, le MOE souhaite que des informations substantielles 
soient recueillies sur les milieux où lion rencontre de telles espèces 

'et que la diffusion de,~ces informations fassent l'objet d'uncontrôle 
serré. 

1.1.4 Habitats 

La construction de routes~'accès et l 1 aménagement de vastes réser
voirs à des fins hydro-électriques 'peut réduire Ja diversité des 
écosystèmes en transformant 'des milieux hétérogènes en de vastes 
étendues homogènes (routes, aéroports, etc.). J 

" , 

bans ce contexte et dans une 'perspective d'impacts cumulatif~. le MOE 
,Si inquiète de, ladisparition progressive de certains types d'écosYstè

mes qui supportent des communautésfloristiques et fauniques caracté
ristiques. 

Le MDE est préoccuppé par les répercussions "dé,coulant de la réalisa
tian' du projêt sur les "habitat,s d'oiseaux migrateurs et sur les habi-

'tats fauniques en général et soûhaite,éviter qu~ certaines espèces de-
viennent menacées de dispa~ition. . 
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Par ailleurs, s'il s'avé~ait que la réé1isation du projet Grande 
Baleine puisse avoir des, impacts sur l'habitat de l'ours polaire, le 
MOE devrait interV~nir pour que l'esprit, de la Convention 
internationale sur la conservati6n des- ours polaires et de leur 
habitat soit respecté. \ ' 

J 
) 

Adv~nant' l'évide~ce d'une menace serl~~se au sujet'de l'habitat d'une 
espèce particulière, le MOE ~ouhaitepouvoir examiner l'opportunité de 
conclure un atcord avec la province et d'autres partenaires pour con
server cet habitat pa~ différentes mesures. Il souhaite pouvoir adop
ter la même stratégie advenant qu'une espèce déjà reconnue comme mena
cée de disparition soit victime de répercussions négatives' supplémenT 
taires si le projet était réalisé. 

Enfin le MOE veut évaiuer à la lumière' des n6uvelles informations qui 
seront rendues di sponi b 1 espar le promoteur et enre'gard des critères 
,prévus j cette_fin,la_perttnence,d'in~tatire~~esRéserves nationales 
de fa~ne pour protéger en particulier certains habitati essentiels 
pour,les oiseaux migrateurs. ' 

1.2 Éléments à, incorporer àla Directive, 

A la lumière despréoccùpations soulevées précédemment et compte-tenu des 
besoins d'informations additionnelles nécessaires afin de bien cerner les 
répercussions du projet,'le promoteur devra approfondir certains aspects, 
particulièrement à l'endroit des diverses, espèces d'oiseaux migrateurs 
(sauvagine, oiseaux de rivage, forestiers, rapaces, etc.). Lés sections 
1.2.1 à 1.2.4 font état des aspects àapprofo~dir. 

1.2.1 Caractérisation de la situation actuelle 
. ' 

)-, Caractériser les prülCipaux-"typesd,'écosystèmes "en particuHer ceux 
qui seront affectés. 'Ceci implique une description des facteurs per
manents du milieu (géomorphologie, sols, drainage, etc.) ainsi que 
des 'chronoséquences végétales qui y sont associées. 

2- inv~ntorier les. écosystèmes rares (en terme de superficie) à l'échel
le régionale, nationale et internationale qui se trouvent dans le 

3-

territ~ire aife;~é. ' 

Caractériser la contamination actuell~ 
des principaux types d'écosystèmes 
déterminer les sources. 

"-

par des substances toxiques 
qui s~ront affectés et en, 

4- Établir, un 'modèle du cheminement-des'substances toxlquesdans les éco
systèmes et dans la chaine alimentaire jusqu'aux oiseaux migrateurs, 
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5-

6-

7-

8-

9-

l' 

Caractériser les commun,autés aviennes qui utilisent' les milieux qui 
seront affectés lors de la nidification. Le promoteur caractérisera 
,également l'utilisation de ces milieux 'comme haltes migratoires et 
aire,s d'hi vernage:' 

Caractériser la contamination par 
principales communautés aviennes 
bio-indicatrices.' Le 'promoteur 
scientifiques de,son choix d'especes 

les su'bstances' 
en' utilisant 
démontrera les 

bio-indicatrices. 

toxiques 'dés 
des, espèces 

fondement.s 

Évaluer la densite d'oiseaux migrateurs niclleurs pour chaque type 
d 'écosy'stèmeaffecté, de même que la' densité des populations aviennes 
utilisant ces écosystèmes en migration 'et durant l'hiver. 

Déterminer la productivité des principales' espèces 'qui caractérisent 
les, .. communautésavi'ennes visées, ,de même que ·.les,facteurs qui la 
gouvernent; 

/ 
Caractériser la récolte de sauvagine par les autochtones et par les 
non-autochtones sUr l'ensemble du territoire visé. 

1.2.2 Évaluation des, impacts sur les oiseaux migrateurs 

1- Évaluer la perte en superficie pour chaque type d'écosystème affecté, 

\ 

2-' Évaluer le nombre d'oiseaux migrateurs nicheurs, migrateu~s et hiver
nants qui seront touchés par, ces pertes d'habitats. 

3- Présenter les nouveaux habitats ou écôsystèmes an-ti.cipés suite aux 
modifications du milieu) (assèchement, inondation, etc.) en s' inspi
rant de l'expérience acquise ,dans le cadre d,u complexe, La Grande. 

4- Déf.inirla.composition desccommunautésaviennes quiutiliseïo~t ces 
nouveaux habitats. , 

5- Établir un bilan des transformations du milieu sur les' communautés 
aviennes. Quelles sont les espèces' qui y ,gagneront, quelles sont 
celles qui y perdront? 

6- Caractériser la réaction avienne ~'la perte ou' A la' modification 
d "habi tats. Comment se tradui t cette réaction sur le plan de la pro
ductivité?Quelles seront les 'modifications au niveau de la structure 
des communautés? 

7- Évaluer le nombre de nids qui seront détruits'selon le calendrier 
actuel des, travaux. (Essentiellement: pour les travaux " qui seront 

\ ,réiilisés en juin et juillet) . 
) 
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8- Déterminef la contamination des écosystèmes par les produits toxiques 
qui' découlera des différentes phases de la réalisation au projet et 
caractériser le cheminement de ces contaminants dans les écosystèmes 
associés. 

9- 'Évaluer les apports de contaminants 'imputables à la réaLisation du 
projet sur les communautés aviennes et déterminer leur:s effets sur la 
santé des différentes espèces et 'sur leur productivité. 'Pour cette 
étude le promoteur pourra utiliser des espèces bio-indicatrices en 
démqntrant les fondements iscientifiques de son choix. 

10- Évaluer l'impact de l'ouverture' du territoire sur la récolte. de sau
vagine sur un horizo~ de vingt ans. Évaluer également l'impaèt de la 
réè6ltesportive sur la récolte autochtone. 

11- Présenter un ensemble de mesures .. d 'atténuation et/ou .,de correction 
visant à minimiser les impacts de la modificatiàn ou pertes d'habi
tats~ de la fontamination des milieux et des espèces et les répercus
sions glObales sur les populations aviennes. 

1.2.3 ' Les impacts cumulatifs 

1- Établir un modèle prédictif pour évaluer les répercussions de 
l'ensemble des installations existantes du complexe: La. Grande 
ajoutées à' celles du complexe Grande-Baleine sur. les oiseaux 
migrateurs en tenant compte des. modifications ou pertes: d'habitats, 
de la contamination par les substances toxiques et des effets sur la 
productivité et l'écologie des espèces. 

2:" 

3-

4-

5-

Identifier les types d "écosystèmes qui risquent à une étape ou à une 
autre d~ la r~alisation du pian d'équipement du p~omoteur de connai~ 
tre un déclin tel qu'ils puissent devenir menacés de disparition. 

Identifier les espèces d'oiseaux qui. risquent.à .. une étape--Ou à une 
autre de la réalisation du plan d'équipement du promoteur de connaî
tre un déclin de leur population qui fasse en sorte qU'elles puissent 
devenir menacées de disparition., 

Caractériser les risques'associés à la consommation d'oiseaux migra
·teurs cbptaminés par des substances toxiques (tel que le mercure) en 
fonction des effets cumulatifs associés à la préseÎlCe' du complexe ,La 
Grande et à la réalisation du projet, Grand~-Baleine. Cette étude 
portera d'abords sur les risques concernant les autochtones, mais 
tr'aitera aussi de ceux encourus par 'les populations humaines en 
genéral y compris celles qui consomment des oiseaux migrateurs 
pouvant provenir du territoire concerné , dans les régions où ces mêmes 
oiseaux font des haltes migratoj..res ou hivernent. 

Dresser un bilan de l'éventail des mesurés de mitigation ou d'aména-, 
~ . 

gement connues pour atténuer les impacts sur les oiseaux migrateurs 
et proposer un plan correcteur, 

~\ , 
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'1.2.4., Problématiques spécifiques 

~ , 

Les lignes 
principales 
d'espèces: 

qui suivent présentent les aspects' à documenter en fànction des 
laCunes, et des impacts antitipé~ par espèces, ou' groupe 

l),Macreuses 

- Les facteurs affectant le succès de reproduction de l'espèce; 
(particulièrement pour les Macreuses à front blanc et les Macreuses 
à bec' jaune); 

- L'importance des zones d'eau libre au printemps relativement à sa 
distribution subséquente; 

~ Lesexigenclls de ces espèces en terme d'habitat de reproduction; 

l " 
- L'abondance des habitats utilisés par "ces espèces dans la zone 

d'étude; 

- Documenter 
(inondation 

l'effet que peut 
de plusieurs lacs 

provoquer la disparition d' habi,tat 
dans le secteur à l'ét~de} sur les 

populations de Macreuses; 

'Approfondir l'écologie de cette espèce af.in de prédire l'inipact que 
pourra engendrerl "accès accru au territoire et les développements 
qùi suivront les projets hydroélectriques; 

Documenter les effets du mercu,:e .'en regard du' taux'dereproduction 
de l'espèce; 

Développer ,des outils permett~nt_~e 
Grande-Baleine, sur cette espece et 

prédire les impacts du projet 
approfondir ,les - connaissances 

permettant d'effec'tuer des aménagements pour,favoriser l'espèce; 

- Etablir un suivi deszonesd'a;rêt migratoire printanier; 

Préciser si ces zones d'arrêt migratoire servent à l'aliment~tion ou 
,autre. 

2) Bernache du Canada 

Procéder' à une identification plus 'ponctuelle 
concentration; 

des zones de 

- Quantifier les facteurs affeètant leur succès de reproduction dans 
ce secteur~ , 

Evaluer les perte~ d;habl.tat de nidification; 
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D~velopper des mod~les ~fin de pr~dire les ~ones de nidification 
PfHivant, êtreaffect~es par le marnage; 

- Anticiper su~ la perturbation des haltesmigratoir~s occasionn~e par 
un'tel projet; 

- Etablir un suivi dès zones d'arrêt migratoire printanier pour cette 
esp~ce; 

Obtenir une 'meilleure estimation de l'importance ,des zones diarrêt. 
migratoire et ~nalyser l'effet éventuel de leur perte. 

3) Canard Arlequin 

- ,Évaluer les pertes d' habi tatde nidification possibles' subséquentes 
à la mise en eau des réservoirs; 

:/ 
- Préciser les zones de nidification pouvant être affectée par le 

marnage; 

Elargir l'état des connaissances sur l'écologie g~nérale de cette 
esp~ce; 

- Étudier, déterminer la distribution et l'abondance de 'cette esp~ce 
sur le territoire à l'étude. 

4) Canards de surface 

- Discuter de l'intensité d'utilisation d'habitats tels que les 
portions lentes de rivi~res et les'grandes tourbi~res r~ticul~es, 
par le Canard noir'et la Sarcelle à ailes vertes: ; 

-,Appr'ofondir 
influençant 
secteur; 

l'état des connaissances 'surliécologie et les-facteurs 
le succès de reproduction de,s canards barbotteurs de ce 

- Prédire les impacts à long terme. 

5) Autres espèces 
, 

L1état des connaissances, sur la faune ~vietine utilisant le secteur 
Grande Baleine fait référence à une liste partielle des esp~ces 
d'oiseaux pouvant être affectées par le projet. 'Cette liste d'esp~ces 
est incomplète. Certains passereaux typiques des habitats terrestres 
ont été omis. La plupart des rapaces'n'ont pas fait l"objet 
d'inventaires systématiques. Les espèces d'habitats forestiers n'ont 
pas vraiment été étudiées. Les catégories d'oiseaux les mieux 
documentées seraient ,sans doute les esp~ces d'oisea~x aquatiques. 
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2. LE PATRIMOINE NATUREL 

Pris dans son ~en~ le pl~slarge, le terme «patri~oine du Canada» s'appli
que au ~ilieu naturel (pr~iri~s, forêts, lacs, montagnes, littoraux, toun
dras, leur faune et leur flore) et à notre histoire depuis les premiers 
habitants jusqu'à la fondation et la croissance du pays. La perte d'un 
habitat ou d'une espèce constitue un appauvrissement du pat~imoine naturel 
priva~t les génération~.actuelles.ou futures de tous les bénéfices asso~i~s 
dirèctement ou indirectement au rôle de cet habitat oU,de cette espèce dans 
l'équilibre nàturel et la qualité du milieu de vie. Environnement Canada 
par le biais du Service Canadien. des Parcs est responsable de l'application 
.de· la Lo.i sur les parcs nationaux dont l'objectif est la protection et lâ 
conservation de zones reprêsentatives de milie~x nat~rels. 

La - sélection des parcs tient compte de·plusleursfac-teurs' dont les menaces 
actuelles ou .. potentielles. au niveau naturei oucu~turel, l'~tilisation 
conc~rrentielle des terres. l'équilibre géographique de~ parcs nationaux é 
l' éche 11 edu pays. {li einp lacement des aires nature 1·1 es déjà protégées et des 
objectifs qui s'y rattachent. des possibilités d'appré'ciation et de loisirs 
pour le public et des possibilités de création d'un parc marin national 
adjacent. ' 

2.1. Préoccupations 

Le ~erritoire d~ complexe Grande-Baleine chevauche deux régions naturelles 
canadiennes non représentées dans le réseau des parcs: la région naturelle 
du plateau lacustre boréal et la région naturelle du plateau de la toundra 
de l'Ungava. . 
, . ~ ~ 

A ce jour, leS' seules études réalisées sur le territoire nordique du Québec 
furent. effectuées'durantles années 1979. Ces études ont malgré tout per
mis' l'identification d'aires naturelles d'intérêt ~anadien' (ANIe} ~oten
tie11es pour la création de parcs/nationaux .. Parmi celles-ci, trûis ANIe 
risquent d'être affectées parle projet Grandé-Baleine. 

Pour la région naturelle du plateau lacustre boréal'. on situe deux ANIe qui 
risquent d'être affectées, celle du lac.Guillaume':'Oelisle incluant les deux 
bassins circulaires du lac à l'Eau-Claire et celle du bassin de la rivière 
Grande~Rivière-de-la-Baleine. La troisième aire «en péril» correspond à la 
rivière Nastapoca, cette dernièie fai~ partie de la région natur~lle du 
plateau de la toundra de l'Ungava. 

L'ANIe du lac Guillau~e-Oelisle, zone de transition imp6rtante. (forêt 
boréale vs toundra, pergélisol discontinu et continu} est considérée comme 
étani la plus représentative de cette région puisqu'elle recèle de .nombrèUx 
éléments caractéristi4ues de cette région. ,Ëgalement, cette région et en 
particulier l'embouchuie de Petite Rivièr~ à la Baleine, concentre de· 
nombreux sites paléohistoriques ethistoriquès. ainsi que le seul site 
eurocan~dien historique. 

.J. 
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En 1988, le Conseil régional 'de dével()ppement Kativik(CRDK), rendait 
publiL ~n plan de développement touristique du Nouveau-Québec. Ce plan 
proposait, pour la région du lac Guillaume-Delisle; la cr.éation d'un parc 
national administré par le gouvernement'fédéral.Concrétisant la demande 
le 3·février 1989, le maire d'Umiujaq invitait le Service canadien des 

'parcs' à poursuivre le processus d'établissement d'un parc national dans le 
secteur du lac Guillaume~Delisle. '( , 

) 

'Le territoire visé comprend le lac·Guillaume-Delisl~ et sa principale 
~ource, d'eau dOuce, le lac' à l'Eau Claire, qui est lui-même al,imenté en 
grande parti~ par le lac des Loups-Marins. Bien que ce dernier ne fasse pas 
partie intégrante de 11, éventue 1 parc ,li écou 1 em.ent de ses eaux peut 
entra'ner des effets sur un de se~ bassins versants 'faisant partie du parc. 
Le projet Grande-Balei!1è envisage le détournement des eaux du bassin de la 
rivière Nastapoca, incluant le lac des Loups~Marins, ~ers la Petite
Rivière-de-la-Baleine. Les effets qu'auriit~ce,détour!1ement-sur le niveau 
des eaux du lac à 1 1 Eau.,.Clafre ne ,sont pas connus pour, le. moment, cependant 
il ~bnvieht de note~ que le débit de la rivière Nastapoca pourrait quant à 
lui être réduit dl~nviron 15%. 

. ' . ~ 

Or, afin de conserver' ,et protéger plus facilement l'intégrité des 
ressources dlun-territoire q~elconquei il est important dlavoir em~rise sur 
l'ensemble du ou des bassins versant(s) qui le ,caractérisent. 

2.2 Éléments à incorporer à la Directive 

Des études reliées à la producti(on d'un bilan des connaissances existantes 
et à une analyse biophysique complète de la régIon du lac Guillaume-Delisle 
ieront n~cessaires à court terme. 

'Dans le contexte du projet Grande Baleine, il semble à propos d'engager un. 
programme de recherche et , de monitoring sur la région du lac Guilla~me
Delisle', afin d'établir, .des indicateurs environpementaùx susceptibles de 
nous aider à évaluer .les, modifications éventuelles, des, res'sour'ces, suite au 

projet de développemènt hydro-électrique. En ce, sens, il s'avère d'abord 
essentiel de produire une étude déterminant quels seraient les impacts d'un 
détournement des eaux du bassi'n de la rivière Nastapoèa sur le bassin ver
sant du lac Guillaume-Delisle. 

L'éventuelle création d'un parc national dans ce secteur pourrait s'avérer" 
une mesure d'atténuation intéressante tant sur le. plan de la conservation, 

,de la recherche qU"au niveau des aspects socio-économiques. 
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3. L1ENVIRONNEMENT ATMOSPHÉRIQUE' 

Le m~ndat dévolu ~u Service d~ lienvironnement atmosphérique (SEA) d'Envi
ronnement Canada concerne entre autres la surveillance des conditions at-. 
mosphériques ,et de la qualité de l'air à l'échelle nationale. Etant donné. 
l'influence \ des activités humaines sur le climat planétaire (changements 
globaux), le 'Ministère de l 1 environnement s'implique également à l'échelle 
internationale.. . 

3.1 Préoccupat.ions . 
• 1 

L'~nnoiement de grandes surfaces terrestres tel que-~roposé-parle projet 
Grande-Baleine. pourrait influencer. le climat à plusie~rs échelles~ Il 
semble que localement et rég~onalement, les' 'températures, les 
précipitations, . l/évaporation et les veMts pourront être affectés. Ces 
paramètres pourraient également influencer d'autres phénomènes tels la 
fréquence' du brouillard.dans la région, les ~onditions d'en~lacement ainsi 
que la. salinité dans la baie d'Hudson et le pergélisol. L'influen~e sur le 
climat serait significative sur une base saisonnière. . 

Ces modifications climatiques pourraient se faire seritir en périphérie des 
réservoirs et possiblement sur des distances'va~iant de'qu~lques dizaines â 
dés centaines de. kilomètres. Elles pourraient avoir pour effet' de 
perturber, non seulement, les habitats fauniques, aquatiques et 
floristiques, mais également l'ensemble·des écosystèmes avoisinant les 
réservoirs. ' 

D'autre part, dans. le contexte où lion prévoit que des changements climati
ques sero~t ressentis à'l'échelle planétaire,et en particulier aux latitu-
~des nordiques, ilapparait important de tenter d'évaluer les impacts de ces· 
changements sur les écosystèmes et d'en dégager les conséquences en ce qui 
a trait àu complexe Grande-Baleine. Il faut examiner non seulement les im
pacls qu 1 aura le projet sur le cl ;mat (changements anthrop.iques) ma; s éga
lement ceux que peut avoir le climat sur le projet,. qui ils soient d'origine 
anthropique ou naturel~e. . 

Il est importa'nt d(étudier la question en fonction de changements possib'les 
du climat. Mentibnnons à titr~ d'exemples, les variati~ns dans les condi
tions·d\englacement de la Baie d~Hudson et la dégradation possible du per
gélisol. Ces ~onséquentes doivent être examinés en fonction des divers scé
narios de changements climatiquespuisqu'elles auront elles-mêmes une in- . 
fluence sur le clim~t et l'~tat de base du système. Il faut de plus consi~ 
dérer la .sensibilité du projet àde~ variations climatiques qui pourraient 
devenir de plus en plus importantes au . cours des pro'chaines décennies. Il 

. est essentiel d'établir l'état présentd~ la connaissance dans tous ces 
domaines·· mais également d'évaluerles ·impactspotentiels·que joueront le 
projet et le climat l'un sur l'atitre. 
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En second lieu, lSs influences sur le climat que pourra{tcauser ce ~rojet 
A une échelle globale concernent les préoccupations du gouvernement fédéral 
en ce sens que la décomposition accrue de la matière organique stimulée par' 
l~ennoiement pourrait avoir pour conséquence d'augmenter les, émissions 
atmosphérique~ des gaz à effet de serre, ~n particulier le méthane. 

(. 

,Les sources anthropiques de ce gaz. cbnsidé~éde 20 A 60 fois plus efficace 
que le C02 A capter l'énergie~' seraient del'ordre·de 20%, dont le tiers 
serait dû A des fins énergétiques. Depuis la remise en marche de la cen
trale de Tracy, l'importance des émissions de C02 d'Hydro-:Québec ont dou
bl,é; passant de 0,35 à 0.74 % des émissions totales canadiennes. 

i . J, 

On ne peu~ évaluer le~ émis~ions de méthane attribu~bles a~ proj~t Grande~ 
Baleiné ~uisque nous'ne disposons d'aucune étude A ce sujet. A ùne seule 
occasion (audiences publiques de "The Vermont Public Service Commission, 
janvier 1990), Hydro-Québec mentionne que les projetsNBRet Grande-Baleine 
émettro,nt 24, tonnes de C02. sans indiquer plus de précision. ' 

L'implication de plusieurs pays tels le Canada pour diminuer la concentra
tion' des gazA effet de serre démontre qu'il est essentiel de considérer 
cet aspect du projet comme un impact non négligeable et d'exiger du 
promoteur de se prononter sur ce point. 

De plus, ce, dernier devrait proposer des mesures de correction nécessaires' 
afiri de limiter autant que pos~ible les émissions ,de méthanè. 

3.2 Éléments A incorporer à la Directive 

En , fonction de ce qui a été ditprécédeinment, il est nécessaire que le 
pra'moteur fournisse les'informations suivantes: 

a) Une indication de la contribution nette du 'projet aux concentrations 
atmosphériques des gaz précurseurs de la formation de L'ozone 
troposphérique' (CO, NOx et VOC) ainsi que les divers gaz à ' effet de 
serre (gaz carbonique, méthane, oxyde nitreux, CFCs et HCFCs). Ces 
chiffres devraient être comparés ave~ ceux obtenus lors de campagnes 
de mesurês (Hudson Bay Wetlands Experiment dans le nord de l'Ontario 
par exemple). 

b) Pour les éléments énumérés en (a), une comparaison de la contribution, 
d~ projet à celle de l'ensemble de la\.province et du pays et ce, en ne 
tenant compte que des secteurs industriels pertinents au projet. Cette 
comparaison permettrait de mesurer l'importance relative de la 
'contr ib~tion du projet. 

c)'LÈs mesures envisagées afin'de minimiser ou 'éliminer les émissions des 
gaz' à effet qe serre et"des contributions,aux diverses substances 
polluant~s et toxi~uesaéroportées. 

( 
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d) Une évaluation des répe~cussions, potentiell~s du projet, (en cours ou, 
subséquentes à la construction du projet) sur: 

le climat local ou régional (e.g. régime de températures et 
précipitations, évaporation, couverture de glace et baisse 

,salinïté dans la Baie d 'Hudson, pergélisol). 

de 
de 

l'apport atmosphéri'que des divers polluants., transportés dans la 
région, du projet et son impact sur le milieu. 

l'apport atmosp'hérique des divers polluants transportés de la 
région du projet à l'extérieur de celle-c} et son impact sur le 
milieu. 

~ 

e) Une estimation de la sensibilité du projet aux fluctuations naturelles 
ou anthropiques du climat incluant des évènements mét'éorologiques dits 
extrêmes. 

f) Une estimati9n de La sensibilité de l'environnement au projet lors de 
fluctuations .. , ,naturelles ou anthropiques' du climat incluant des 
évènements météorologiques dits extrêmes. 

/ 
, 1 

g) Un état des conditions climatiques, atmosphériques et autres qui 
existent présentement dans la régiOn du complexe. 

h), Les moyens envisagés afin de surveiller l ',état présent et futur des, 
conditions climatiques, atmosphériques et autres dans la région du 
complexe. 

Dans ce contexte,' il devient important d 'augmenter le nombre des stations 
climatiques et ~e, le plus t6t possible, afin de mesurer les paramètres' 
climatiquesactu~ls (et les régimes hyd~iques qu'ils influencent) et leurs 
fluctuations (extrêmes) en fonction du rendement des (équipements 
(hydraulicité). 

La contribution du cOlDplexe Grande-Baleine et des autres projets similaires 
prévus autour des baies James et d'Hudson à la production 'des gaz 'à effet 

'de serre doit aussi faire.'] 'objet d'une évaluation dans 1 'optiqlJe du cumul 
d'impacts. 

/' 
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4. LES RESSOURCES EN EAU 

La mise en place dl infrastructures, sur le cours de la Grande-Rivière-de-la
.Baleine et ses affluents aura sur le milieu aquatique des répercussions qui 
dépendent du type d'~ménagement. 

4~1 Préoccupations 

Les réservoirs 6nt pour conséquences un ennoiement, du ter~itoire. un 
marnage 'important. l'inversion du patron annuel de~ débits. le trappage 
d'une partie de la charge sédimentalre. des modificâtions au régime ther
mique ·des masses d'e~u. lesquels auront des effets (perceptibles ou non) 
sur l'écologie et la productivité des écosystèmes aquatiqües des rivières. 

L'évaluation des c~angements.et d~ leurs impacts doivent s'étendre à l'aval 
de la zone directe~ent affectée.c'est-à-dire les. estuaires des cours d'eau 
affectés ainsi que la zone ~ôtière de la Baie d'Hudson. Ces ch,ngements ~t 
impacts revêtent une importance accrue car dès que'l'on quitte· la terre 
ferme. la Baie d'Hudson re.lève de la juridiction des. Territoires du 
Nord-Ouest. 

·4.2 Éléments à incorporer à la Directive. 

Au vu de ce qui précède. il estprimo~dial que le promoteur fournisse dans 
son étude dl impact l 1 information qui permettra de se former un jugement sur 
les points suivants: . 

/ 

- Documenter le régime actuel des glaces dans .les réservoirs, les lacs, 
le~ estuaires et la zone côtière susceptibles d'être affectés. Détermi
nerles changements anticipés pendant et à la suite de la réalisation 
des travaux et suggérercdes mesures d'atténuation appropriées. 

- Documenter les conditions présentes .de n~veaux, de débits d'érosion et 
de sédimentation (turbidité, charge sédimentaire) avec suffisamment de 
p·récision et établir les changements dans les tronçons où il y aura 
suralimentation,dans les tronçons qui seront asséchés et dans les 
réservoirs. 

Examiner les conséquences des travaux et des régimes d'exploitation du 
complexe sur la ressource eau, incluant les risques potentiels des 
crues et des étiagés, pour le milieu ~quatlque, la population et les 
pratiques autochtones. Recommander les mesures appropriées pour 
atténuer les impacts· potentiels ou. compenser l'effet des nouvelles 
ponditions hydriques sur le milieu aquatique et )e~ divers usagers de 

. la ressource eau. 
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Documenter les marnages des réservoirs et statuer' sur les problèmes 
d'~rosion (et de q~àlité de ~'eau) pendant ,la période d'instabilité-des 
berges, 

- Effectuer les mesures et documenter les changements dans la qualité de 
l'eau, incluant la problematique du mercure, celle des métaux et 
~ubstances toxiques organiques et non 'organiques, celle des autres 
paramètres phys'i;o-chimiques pouvant affecter la vie aquatique, les 
usages actuels e't' futurs de " la \ ressource, Recommender les mesures 
appropriées afin d'atténuer l'impact du projet sur cette ressource et 
ses usages. 

/' 
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5. LA POLLUTION 

Selon ,les données techniques disponibles, il n'est pas exclu que des 
travaux d'excavation en milieu marin doivent être exécutés pour compléter 

, ~la construction d"uncanal de fuite, pro~enant de la centrale GB-1, dans le 
, Détroit de Manitoünuk. Si tel était le cas, Hydro-Québec ,devrait au 

préalable présenter une demande de permis à Environnement Canada en vertu 
de l'artttle 71(1) relatif au règlement conçernant l'immer~ion des déchets 
en mer, de la Loi canadi~nrie sur la pr~tection de l 1 environnement (LCPE). 

À ce stade, toute demande dl autori sation devra être,. analysée conjoi ntement 
par ,les régions du Québec et de l'Ouest ,et du Nord puisque le territoire 

'marin des baies de James et d'Hudson sont sous juridiction des Territoires 
du Nord"':OUest. 

5.1 Préoccupations 

Les activités qui seront exercées pour toutes, les phases du projet exige
ront le transport, l 1 entreposage et la manut~ntion de grandes quantités de 
carburant et de combustibles nécessaires à li logistique des travailleurs 
(campements), au fonctionnement de la ~achineri~ de construction et lors de 
l'expl~itation des routes ~t aéroports. 

Ces activités soulèvent les multiples probabilités de déversements acciden
tels de substances ,toxiques en milieu aquatique~. 

La mise en eau des réservoirs favorisera le phénomèn~ de méthylation du 
mercure qui sera intégré dans la chaîne alimentaire contaminant la chair 
des poissons et ceux qui les consomment. l 

Quoique la Loi su~ les Pêches ne fasse pas allusion à cet aspect de 
l'aménagem~nt hydro-électrique, l~problématique de la contaminatio~ par le 
mercure de la chaîne ,alimentaire préoccupe Environnement Canada. 

De plu~, les migrations de la ,sauvagine pourront a~riir~our effet 
"d'exporter" cette contamination vers des régi6ns méridionales. 

5.2 ,Éléments, à incorporer à la Directive 

- l?résenter les différentes variantes et scénarios relativement à la 
localisation des aéroports (en particulier l'aéroport de GB-I) et du 
réseau routier local'. De façon spécifique, le promoteur devrait 
fournir des documents cartographiques à une échelle raisonnable afin de 
situer la route reliant Kuujjuaraplk/Whapmagoostui et l'aéroport en 
bordure du détroit de Manitounuk. 
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- Décrire la nat'ure des travaux à, réaliser en mer et indiquer la' nature 
et la qua'ntitt§ de déchets qui seraient immergés. Les renseignements qui 
doivent' être déposés avec la demande d'un permis d'immersion en mer 
(Partie VI de'la LCPÈ) sont établis à l'Annexe III (Parties I à III) de 
la LCPE et au Règlement' de 19[18, sur l'immers,ion en mer. , 

~ Présenter toutes les jnformations pertinentes relativement aux types de 
substances toxiques utilisées,' leur quantité, leur transport et les 
zones d'entreposage. 

-Documenter, le risque de déversements accidentels dans le détroit, ses 
affluents et l'ensemble du réseau hydrographique traversé. Définir des 
plans de mesures d'urgence en conséquence et selon l'activité prévue 
(les activités de construction prévues, les sites de campement, 

Ù'expioitation dù réseau de communications, la localisation des zones 
d'entrepos~ge,~tc,) 

Analyser les p~obabili.tés de déversements accidentel's,en fonction d'une 
part, desdiflérentséléments du projet et :des activités précises, et 
d'autre part, du milieu biophysiqùe où sont planifiées chaque acti.vlté. 

-,Procéder à l'élaboration de plans de mesures d'urgence comprenant 
divers, scénarios' de ,situation qui consi.dèrent lf~s types de produi ts 
déversés et les milieux concernés. 

- Présenter l'étendue des effets résultant 
Considérer les impacts potentiels sur la 
fournir les mesures préconisées pour 
négatives. 

de la inéthylation du 'mercure. 
récolte faunique autochtone et 

compenser les répercussions 
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